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1. Présentation

Le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science, dans une lettre
en date du 24 janvier 1986, demande avis au Conseil des collèges sur la
révision du programme expérimental Techniques d’audioprothèse et sur
l’octroi du statut régulier à ce programme. Le Ministre entend offrir ce
programme révisé, à compter de septembre 1986, au seul cégep actuellement
autorisé à le dispenset, le cégep de Rosemont, et ce aussi longemps que
les besoins quantitatifs en audioprothésistes au Quèbec seront de l’ordre
des besoins actuels.

Lots de sa réunion des 27 et 28 février 1986, le Conseil des collèges a
adopté un avis sut le progrannie Techniques d’audioprothêse en s’appuyant
sur l’avis que sa Comission de l’enseignement professionnel lui avait
produit sut ce progranne.

2. ppréciation générale du dossier

Le bilan de l’expérimentation du programme Techniques d’audioprothèse
produit par le collège de Rosemont a pennis de constater que les tàches
décrites à l’origine du programme comme étant celles des audioprothé
sistes se vérifiaient tout à fait, entre autres par les résultats de la
relance effectuée auprès des finissants du programme. La pertinence du
programme ne saurait donc être mise en doute. Le Conseil apprécie les
nouveaux libellés des objectifs et des perspectives professionnelles du
programme qui rendent mieux compte de la réalité de la profession d’au
di optothési ste.
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Dans l’ensemble les changements intervenus dans le programme, tant en
cours d’expérimentation qu’à son terme, devraient contribuer à améliorer
la formation des futurs techniciens. Le programme révisé présente un
assez bon équilibre entre formation de base et spécialisation.

Par ailleurs, s’il ne peut assurer une large polyvalence de fonctions
aux techniciens, le programme révisé leur donne cependant des bases sol j—
des pouvant leur permettre de suivre l’évolution de la technologie dans
leur profession. De plus, les acquis faits par les étudiants en sciences
de base (biologie, mathématiques et physique) sont en bonne proportion
transférables et pourraient être reconnus, du moins en partie, advenant
un changement d’orientation des étudiants en cours d’études ou au terme
de celles—ci.

Toutes ces raisons motivent le Conseil des collèges â recommander d’ac
corder le statut de programme régulier au programme révisé de Techniques
d’audioprothèse. Il recommande aussi d’autoriser Je collège de Rosemont
à offrir, dès septembre 1936, la version révisée du programme telle que
présentée au Conseil des collèges pour avis.

Au cours de l’étude du dossier du programme révisé, le Conseil des collè
ges a quand même relevé un élément qu’il aimerait soumettre à l’attention
du Ministre.
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2.1 Formation des clientèles anglophones et des clientèles en région

Le Ministre entend, pour le moment, réserver l’autorisation d’offrir le
programme Techniques d’audioprothèse à un seul cégep, le cégep de Rose-
mont. Le Conseil des collèges n’est pas en désaccord avec cette posi

tion. Cependant, il tient à souligner l’existence de besoins de forma
tion, de mise à jour et de recyclage qui pourraient n’être pas satisfaits

actuellement.

Le Conseil pense plus particulièrement aux clientèles jeunes et adultes

qui sont dans des régions autres que celle de Montréal où est situé le

cégep de Rosemont. Il pense aussi aux clientèles anglophones qui désire

raient se former dans le programme régulier ou encore s’inscrire à l’édu

cation des adultes pour une mise à jour de leur formation ou un perfec—

ti onnement.

Sans nécessairement passer par l’autorisation du programme dans d’autres

cégeps, des solutions pourraient être envisagées afin de satisfaire ces

besoins des clientèles anglophones et des clientèles en région. On pour

rait penser, par exemple, â des ententes de service que concluerait le

cégep de Rosemont avec d’autres cégeps afin d’offrir, en tout ou en par

tie, le programme Techniques d’audioprothèse hors ses propres murs. On

pourrait aussi penser à l’organisation de stages en région et chez des

audioprothésistes anglophones.

Le Ministre et le collège de Rosemont devraient trouver sans peine des

moyens concrets de tendre accessible cette formation professionnelle aux

jeunes et aux adultes anglophones et â ceux des diverses régions du

Québec.
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3. Recommandations

Considérant tout ce qui précède, le Conseil des collèges recommande:

1. Que le statut de programme régulier soit accordé au programme révisé

en Techniques d’audioprothèse;

2. Que le programme révisé en techniques d’audioprothèse soit offert au

cégep de Rosemont dès septembre 1986;

3. Que le Ministre et le collège mettent au point des mécanismes permet

tant de satisfaire les besoins de formation en Techniques d’audfopro

thèse des clientèles jeunes et adultes anglophones et de celles si

tuées en région.
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